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« La tolérance atteindra un tel niveau que 
les personnes intelligentes seront interdites 
de toute réflexion afin de ne pas offenser les  
imbéciles ».  DOSTOIEVSKY

La liberté d’expression  
reconnue par la Cour de 
Cassation à tous les sala-
riés semble désormais être  
devenue un droit absolu.

Pour un conseil ou une in-
formation personnalisée, 
contacter le cabinet par télé-
phone ou par Email.

Un nu pas très catholique

Le lien juridique

Par son arrêt rendu le 23 
juin 2021 (n°19-21.651), la 
Cour de Cassation censure 
la Cour d’Appel, rappelant 
que le salarié jouit dans l’en-
treprise comme en dehors 
d’une liberté d’expression 
totale à laquelle seules les 
restrictions justifiées par la 
nature de la tâche à accom-
plir et proportionnées au 
but recherché, peuvent être 
apportées.
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Directeur d’une association catholique 
hospitalière pour adultes handicapés le 
jour et artiste photographe le reste du 
temps, un salarié souhaita faire parta-
ger sa passion de la photographie au 
plus grand nombre en publiant sur son 
compte FACEBOOK une photo de sa propre 
personne en la présentant nue, agenouil-
lée sur un prie-dieu dans une église.

Alertée par d’autres salariés, des rési-
dents et des membres de leur famille, 
l’association ne fut que très modérément 
sensible au charme de la photographie 
ainsi publiée et engagea à l’encontre de 
son Directeur une procédure de licencie-
ment pour faute grave, que celui-ci s’em-
pressa de contester devant le Conseil de 
Prud’hommes pour les motifs suivants :

- Il s’agirait de sa liberté d’expression 
incluant la liberté artistique, le cliché 
étant en outre dépourvu de caractère 
obscène,
- Cette photographie avait été prise hors 
du lieu et du temps de travail et relevait 
de sa vie personnelle

La Cour d’Appel a rejeté ces arguments 
en considérant qu’une telle publication 
caractérisait un abus du droit à la liberté 
d’expression puisque :
- La large diffusion de la photographie par 
le salarié sur le réseau social FACEBOOK, qui 
plus est sur la page d’accueil, la rendait 
accessible à tout public, à savoir ses subor-
donnés, aux résidents et à leur famille

- Le caractère inapproprié et excessif de 
la photographie le montrant dénudé pou-
vait causer un tort à l’employeur.

Par un arrêt rendu le 23 juin 2021 (n°19-
21.651), la Cour de cassation a censuré 
la Cour d’Appel en rappelant que le sala-
rié jouit dans l’entreprise et en dehors de 
celle-ci d’une liberté d’expression totale 
à laquelle, seules les restrictions justi-
fiées par la nature de la tâche à accom-
plir et proportionnées au but recherché, 
peuvent être apportées.

Or la photographie litigieuse étant dé-
pourvue de caractère injurieux diffama-
toire ou excessif et ne faisant aucun lien 
entre le salarié et son emploi, elle ne pou-
vait caractériser un abus dans la liberté 
d’expression du salarié, véritable liberté 
fondamentale garantie par la Cour…

Quid du trouble objectif causé dans l’en-
treprise vis-à-vis du personnel placé sous 
ses ordres, des rapports avec les familles 
des résidents, des résidents eux-mêmes, 
et enfin du caractère propre de l’établis-
sement religieux ?
Autant de difficultés abandonnées et ren-
voyées à l’employeur, car, pour la Cour 
de cassation, il fallait manifestement et à 
tout prix préserver la création artistique 
du salarié au nom de SA liberté d’expres-
sion.

Il n’est pas sûr qu’il faille s’en réjouir.
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Par Olivier baglio
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AXIO AVOCAT FORMATION -  10 AVENUE DE LA POULASSE, 84000 AVIGNON - AGRÉMENT FORMATION N° 93840330084

VENDREDI 1   JUIN 2018

LES RENDEZ-VOUS AXIO AVOCAT FORMATION

UNE JOURNÉE DE FORMATION POUR ACQUÉRIR TOUS LES FONDAMENTAUX  
INDISPENSABLES À LA MAÎTRISE DU FONCTIONNEMENT 

DU COMITÉ SOCIAL ÉCONOMIQUE (CSE).

LES ATELIERS DU DROIT

GRAND HÔTEL HENRI****
ISLE S/SORGUE

Informations - Réservations* : axio@axio-avocat.fr - Tél. 04 90 14 23 23
*Cabinet référencé DATA DOCK. Formation éligible au budget formation. Module limité à 20 participants : réservations soumises à disponibilités. 

8H30-12H30 / 14H00-17H00

D
AT

E     SUPPLéMENTAIR
E

er

‘‘Le fonctionnement du Comité Social et Economique’’

• Cerner le cadre juridique et les attributions des 
    institutions représentatives du personnel
• Comprendre les rôles et les prérogatives des instances
• Organiser la mise en place et les processus de travail du 
    nouveau Comité Social et Economique
• Maîtriser les obligations de l’employeur
• Identifier et tirer profit des nouvelles règles de  
    négociation dans l’entreprise
• Accompagner les managers au quotidien dans la  
   gestion et l’animation des instances
• Garantir l’exercice des mandats et maîtriser le risque juridique

OBJECTIFS  :

 • Disposer d’un cadrage précis du fonctionnement des 
    institutions représentatives du personnel
• Alterner apports théoriques, échanges de bonnes 
   pratiques et mises en situation
• Apporter les savoir-faire indispensables à l’optimisation
   des IRP dans l’entreprise
• Délivrer un support écrit

MÉTHODOLOGIE :

• Maîtriser le statut des représentants du personnel
• Maîtriser les moyens des représentants du personnel
• Animer les réunions avec les représentants du  
    personnel : rôle et calendrier
• Informer et consulter les IRP : processus, modalités, risques
• Cerner les initiatives des représentants du personnel
• Eviter les risques juridiques liés à la représentation 

CONTENUS :

• Olivier Baglio, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Denis Alliaume, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Corinne Fargier, Avocat. Cabinet Axio Avocat

INTERVENANTS :

 PRIX :

•	 650,	00	€	H.T		
incluant	les	pauses	et	le	déjeuner

Informations et réservations : 
Par mail  : axio@axio-avocat.fr 
Par téléphone : Tél. 04 90 14 23 23

Cabinet référencé DATA DOCK. 
Formation éligible au budget formation. 
Réservations soumises à disponibilités. 

Actualités Trimestrielles 
de Droit Social

Vendredi 17 septembre 2021
Avignon 

Novotel Centre 
8h30 -12h30

• Actualité législative et jurisprudentielle trimestrielle
• Point spécial : le pass sanitaire et le salarié


